
Arrêté du 23 juin 2004 modifiant l'ar rêté du 12 septembre 1988
modifié fixant les modalités des concours de l'agrégation 

NOR : MENP0400996A

Le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et le ministre de la fonction
publique et de la réforme de l'Etat,

Vu le décret no 72-580 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs agrégés de
l'enseignement du second degré ;

Vu l'arrêté du 12 septembre 1988 modifié fixant les modalités des concours de l'agrégation,

Arrêtent :

Article 1

L'annexe I de l'arrêté du 12 septembre 1988 susvisé fixant les épreuves de certaines sections du concours
externe de l'agrégation est modifiée comme suit :

I. - Les dispositions relatives à la section langues vivantes étrangères sont modifiées comme suit :
[...]

II. - Les dispositions relatives à la section mathématiques sont remplacées par les dispositions ci-après :

« Mathématiques
A. - Epreuves écrites d'admissibilité

1° Composition de mathématiques générales (durée : six heures ; coefficient 1).
2° Composition d'analyse et de probabilités (durée : six heures ; coefficient 1).

B. - Epreuves orales d'admission

Les candidats ont le choix entre quatre options :
Option A : probabilités et statistiques ;
Option B : calcul scientifique ;
Option C : algèbre et calcul formel ;
Option D : informatique.
Le choix de l'option s'effectue lors de l'inscription. Les candidats proposés par le jury pour l'admission ne font
pas l'objet de classements distincts selon l'option choisie.

Option A : probabilités et statistiques
Option B : calcul scientifique
Option C : algèbre et calcul formel



1° Epreuve d'algèbre et géométrie (durée de la préparation : trois heures ; durée de l'épreuve : une heure
maximum ; coefficient 1). L'épreuve est commune aux options A, B et C.

2° Epreuve d'analyse et probabilités (durée de la préparation : trois heures ; durée de l'épreuve : une heure
maximum ; coefficient 1). L'épreuve est commune aux options A, B et C.
Pour chacune de ces épreuves :
- deux sujets au choix sont proposés par le jury au candidat ;
- pour la préparation, le candidat dispose de documents fournis par le jury et peut utiliser ses propres ouvrages
s'ils sont autorisés ;
- à l'issue de la préparation, le candidat présente au jury un plan d'étude détaillé du sujet qu'il a choisi. Ce plan
est présenté quinze minutes au maximum. Il est suivi du développement d'une question qui lui est liée.
L'épreuve se termine par un entretien avec le jury au cours duquel celui-ci peut éventuellement proposer un
ou plusieurs exercices.

3° Epreuve de modélisation (durée de la préparation : quatre heures ; durée de l'épreuve : une heure et quinze
minutes maximum ; coefficient 1).

L'épreuve porte sur un programme commun aux options A, B et C et sur un programme spécifique à l'option
choisie.
Deux textes de modélisation mathématique sont proposés au candidat suivant l'option choisie.
Pour la préparation, le candidat dispose de documents fournis par le jury et peut utiliser ses propres ouvrages
s'ils sont autorisés. Il dispose également d'un ordinateur muni des logiciels indiqués au programme de l'option.
Le candidat présente un exposé construit à partir du texte choisi. Il peut en faire la synthèse, détailler la
signification et le schéma de preuve de résultats choisis dans le texte, en montrer l'exploitation dans une
séquence pédagogique. Cette séquence pédagogique peut faire l'usage d'une illustration à l'aide des logiciels
indiqués au programme.
Le jury intervient à son gré au cours de l'épreuve et conduit le dialogue avec le candidat.

Option D : informatique

1° Epreuve de mathématiques (durée de la préparation : trois heures ; durée de l'épreuve : une heure
maximum ; coefficient 1).
2° Epreuve d'informatique fondamentale (durée de la préparation : trois heures ; durée de l'épreuve : une heure
maximum ; coefficient 1).
Pour chacune de ces deux épreuves :
- deux sujets au choix sont proposés par le jury au candidat ;
- pour la préparation, le candidat dispose de documents fournis par le jury et peut utiliser ses propres ouvrages
s'ils sont autorisés ;
- à l'issue de la préparation, le candidat présente au jury un plan détaillé du sujet qu'il a choisi. Ce plan est
présenté pendant quinze minutes au maximum. Il est suivi du développement d'une question qui lui est liée.
L'épreuve se termine par un entretien avec le jury au cours duquel celui-ci peut éventuellement proposer un
ou plusieurs exercices.

3° Epreuve d'analyse de système informatique (durée de la préparation : quatre heures ; durée de l'épreuve :
une heure et quinze minutes maximum ; coefficient 1).
Deux textes décrivant une classe de systèmes informatiques sont proposés au candidat.
Pour la préparation, le candidat dispose de documents fournis par le jury et peut utiliser ses propres ouvrages
s'ils sont autorisés. Il dispose également d'un ordinateur muni des logiciels indiqués au programme.
Le candidat présente un exposé construit à partir du texte choisi. Il peut en faire la synthèse, expliciter les
relations entre les systèmes et les modèles informatiques présentés, justifier leur pertinence et leur efficacité.
Cette présentation peut faire l'usage de l'ordinateur.



Le jury intervient à son gré au cours de l'épreuve et conduit le dialogue avec le candidat.
Le programme des épreuves d'admissibilité et d'admission du concours externe de l'agrégation de
mathématiques fait l'objet d'une publication au Bulletin officiel de l'éducation nationale. »
III. - Les dispositions relatives à la section sciences de la vie - sciences de la Terre et de l'Univers sont
remplacées par les dispositions suivantes :
[...]

Article 2

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter de la session de l'année 2005 des concours, à
l'exception de celles relatives à l'agrégation externe de mathématiques, qui prennent effet à compter de la
session de l'année 2006.

Article 3

Le directeur des personnels enseignants est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 juin 2004.

Le ministre de l'éducation nationale,
de l'enseignement supérieur
et de la recherche,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des personnels enseignants,
P.-Y. Duwoye
Le ministre de la fonction publique
et de la réforme de l'Etat,
Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général
de l'administration et de la fonction publique :
Le sous-directeur,
J.-P. Jourdain


